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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Sport, jeunesse et vie associative »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Sport 0 0
Jeunesse et vie associative 163 666 0
Jeux olympiques et paralympiques 2024 0 163 666

TOTAUX 163 666 163 666

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à revaloriser les moyens consacrés au 
BAFA.
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Les brevets d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA) et de directeur (BAFD) en accueils 
collectifs de mineurs, qualifications non professionnelles délivrées par le ministère, représentent 
près de 80 % des certifications délivrées dans le champ de l’animation.

En accompagnant nos enfants et adolescents en accueils collectifs, ces jeunes, non professionnels, 
transmettent des valeurs éducatives mais aussi citoyennes (telles la laïcité, la prévention des 
discriminations, etc.) grâce à la mise en place d’animations notamment fondées sur l’ouverture, le 
respect, l’autonomie, la solidarité et la responsabilité.

Pour eux, le BAFA est une réelle opportunité d’acquérir de nouvelles compétences et aptitudes et 
d’apprendre à s’ouvrir des publics différents. 

Il est donc important de valoriser ce dispositif, notamment par l’augmentation de son financement. 
Cet amendement propose ainsi d’au moins réévaluer de 5 % l’enveloppe consacrée au BAFA.

Afin d’être recevable cet amendement : 

- augmente de 163 666 euros en AE et CP l’action 02 du programme 163

- diminue de 163 666 euros en AE et CP l’action 01 du programme 350 

 


